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Transmission en direct : Décalage entre 30 et 60 sec

Participant(e)s à distance:
Merci d’envoyer vos nom et prénom via la section questions-réponses
en ligne (“chat”)

Pour intervenir en séance, utiliser la messagerie en ligne (questions-
réponses) (“chat”)

Seuls les délégués peuvent voter / intervenir en séance

Rôle du modérateur



A. Désignation d’un secrétaire de séance 

B. Délibérations

Validation du procès-verbal de la réunion précédente 
Décisions de la Présidente (Fiche 1) 
Composition de Soluris (Fiche 2) 
Tableau des emplois (Fiche 3)
Comptes administratifs 2023 des 3 budgets (principal et annexe Géoplateforme 17) (Fiches 
4A et 5A) 
Comptes de gestion 2023 des 2 budgets (principal et annexe Géoplateforme 17) présentés 
par Madame Nivard-Onchalo, de la DDFIP de la Charente-Maritime
Budgets Primitifs 2024 des 2 budgets (principal et annexe Géoplateforme 17) (Fiches 4B et 
5B) 
Tarification des prestations 2024 (Fiche 6) 

C. Questions diverses









DATE OBJET

17 janvier 2024
Décision portant homologation du système d’information de  Soluris 

au Référentiel Général de Sécurité (RGS), pour une durée de 3 ans, 
avec réserve, en attendant de mesurer, lors de la réunion de juin 

2024, les effets du plan d’actions et ses impacts



1 retrait = SYHNA COURÇON D’AUNIS (dissolution au 1er janvier 
2024)

Nombre de membres mis à jour = 563







Résultat net de l’exercice 2023 est déficitaire de -419 k€, dont
-217k€ dus à la taxe sur les salaires exigée en 2023 pour l’année 
2022 (chapitre 012) ; un recours gracieux est en cours)
-202k€ dus à des recettes de ventes plus faibles que prévu 
(chapitre 70), à l’absence de FCTVA et à l’augmentation des 
charges.

Le résultat cumulé 2023 s’élève à 282 963 €, contre 1 091 413 € en 
2022 (73% de baisse).







LES RECETTES 2023

Géo17 et la Géoplateforme17 ont été en grande partie financés par les contributions 
de ses 6 financeurs et des adhésions de ses partenaires : à hauteur de 250 K€ de 
contributions et 13k€ d’adhésion. La participation du Conseil Départemental s’élève à 
200 K€ et celle de Soluris à 10 k€.
Géo17 a également perçu des recettes provenant de prestations sur du traitement 
de données et des abonnements de l’application Défense Incendie (DECI) pour un 
montant de 4 k€.

RESULTAT DE L’EXERCICE 2023

Le résultat 2023 s’élève à 329 482.64 €, dont le détail se traduit par un excédent de 
93 254.32 € en section d’investissement et un excédent de 236 228.32 € en section 
de fonctionnement.

























Les fondamentaux du budget prévisionnel 2024 sont les suivants :

Une priorité : rétablir l’équilibre et renforcer nos fonds propres
Gérer le risque de la taxe sur les salaires et ajuster notre régime fiscal si besoin
Contenir nos charges courantes
Ne pas envisager de dépenses nouvelles, sauf si elles génèrent des recettes 

supplémentaires  suffisantes
Développer nos ventes
Retrouver le bénéfice du FCTVA
Rechercher des fonds subventionnés si des projets de développement au 

service des adhérents peuvent l’être 
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Dépenses de fonctionnement
Par chapitre

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL



Projets liés à Géo17 :

Poursuite du projet PILDOM (pilotage du domaine public) déposé dans le 
cadre du plan de relance (coordination de travaux de voirie, la localisation 
des enrobés amiantés, …)
Expertise technique en appui au Département sur la future photographie 
aérienne de haute précision 
Accompagnement de projets d’adressage communaux (bases d’adresses 
locales) en appui des EPCI
Evolution stratégique de Géo17 (services, financement et gouvernance), le 
Département ayant annoncé son souhait de se retirer en 2025 du 
dispositif (qu’il finance aujourd’hui à 80%).







Contribution annuelles : + 10% 

• cotisation d’adhésion

• « forfait Solutions Métiers » 

• « forfait Solutions Technologies » 

Prestations à la carte (ponctuelles) + 10% 

• Indexation sur l’augmentation des charges (carburant, etc.)

Maintenance technique : stabilité 



1. Précisions
1. L’augmentation des tarifs fait suite à une stabilité tarifaire dans un contexte 

pourtant inflationniste que Soluris subit (6% par an)
2. Soluris va également assumer des efforts de gestion significatifs
3. Les travaux du bâtiment seront financés par ailleurs (emprunt)
4. Ramener les recettes récurrentes à hauteur des charges récurrentes

2. Impact de la hausse
1. Pour Soluris la hausse des tarifs annuels devrait dégager 450k€, permettant de 

couvrir la masse salariale (par ailleurs stabilisée en 2024)
2. Pour les adhérents, la hausse moyenne est d’environ 800 € TTC, à moduler selon 

la taille de la collectivité (péréquation)

Ces efforts conjugués ont pour but de :
- servir les adhérents en 2024 selon leurs besoins
- retrouver un équilibre financier dès 2025



➢ MAIRIES : 

 

 
 

Minimum Maximum Base fixe € par habt Minimal Innovation Optimal Innovation Optimal

1 50                         499                       0 € 1,1 € 999 € 1 332 € 1 664 € 495 € 618 €

2 500                       999                       55 € 1,0 € 1 518 € 2 024 € 2 530 € 629 € 787 €

3 1 000                   1 999                   165 € 0,9 € 2 461 € 3 279 € 4 100 € 854 € 1 068 €

4 2 000                   3 499                   385 € 0,8 € 4 201 € 5 600 € 7 002 € 1 112 € 1 247 €

5 3 500                   4 999                   770 € 0,7 € 6 084 € 8 111 € 10 139 € 1 408 € 1 760 €

6 5 000                   7 499                   2 420 € 0,3 € 7 879 € 10 507 € 13 134 € 1 642 € 2 054 €

7 7 500                   14 999                 2 833 € 0,3 € 9 735 € 12 980 € 16 226 € 2 499 € 3 124 €

8 15 000                 29 999                 3 658 € 0,2 € 18 723 € 24 965 € 31 206 € 4 426 € 5 533 €

9 30 000                 79 999                 5 308 € 0,2 € 37 840 € 50 455 € 63 069 € 8 281 € 10 352 €

10 80 000                 159 999               7 948 € 0,1 € 89 770 € 119 694 € 149 618 € 14 963 € 18 704 €

N° 

strate

Forfait technologies
Strates population DGF

Cotisation Forfait métier
Habitants

Coût total pour une commune de 500 habitants : 3198 € TTC/an
(+ 290 € TTC par rapport à 2023)



Le forfait « Solutions Métiers » 

Il permet aux adhérents de disposer d’un 
bouquet de logiciels et de services pour 
piloter sa collectivité. Ce forfait inclut : 

Les droits d’usage annuels d’une 
bibliothèque de logiciels de gestion de 
collectivité (gamme « Coloris » de 
l’éditeur Cosoluce : logiciels finances, 
paie, facturation, état-civil, 
recensement, élections…), 

L’accès au service de formations 
groupées pour vos agents (gamme 
Cosoluce et bureautique), 

La mise à jour réglementaire des 
applications et la maintenance 
corrective 

Le support à l’utilisation des solutions, 
par portail d’assistance en ligne, 
téléphone et télémaintenance 

L’accès à un tiers de télétransmission 
(Acte, Hélios), 

La fourniture de certificats 
électroniques (RGS = Référentiel 
Général de Sécurité), 

La mise à disposition de la plateforme 
collaborative GED&ON et gestion des 
courriels, paramétrage et formation

La cotisation annuelle : 

Acquittée par tous les adhérents, 
elle permet : 

La représentation de votre 
collectivité et droit de vote 
aux assemblées. 

L’accès à l’ensemble des 
services de Soluris aux tarifs 
mutualisés de Soluris, 

L’exonération de passation 
de marchés sur l’ensemble 
des solutions et des 
prestations proposées par 
Soluris, 

L’accompagnement à votre 
mise en conformité RGPD et 
la protection des données 
(DPO mutualisé) 

Le forfait « Technologies » 
Il offre aux adhérents un service de afin 
de travailler en sérénité. 

Ce forfait comprend : 
La sécurisation des postes 
informatiques (abonnements anti-
rançongiciels, surveillance à 
distance des mises à jour et des 
vulnérabilités par console 
centralisée), 
Le maintien en condition de 
sécurité des serveurs 
(antimalwares, supervision 
proactive, gestion des vulnérabilités 
et mises à jour à distance, …), 
La sauvegarde automatique des 
données des solutions du forfait « 
Solutions métiers » des adhérents 
Le support technique, la résolution 
d’incidents et l’assistance aux 
utilisateur sur les solutions 
courantes (messagerie électronique, 
etc.). 









Extrait du rapport 2023 du GIP 
Cybermalveillance.gouv.fr :

« côté collectivités, le trio de tête 
reste inchangé même si en volume, 
les proportions augmentent, 
notamment pour les rançongiciels 
(+36%). Un constat plus significatif 
encore pour les défigurations de sites 
Internet (+73%) et les virus (+54%) »

Info sur incident mise à jour Sophos remonté au CERT Nouvelle-Aquitaine



projets@soluris.fr

mailto:projets@soluris.fr
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